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COMMUNIQUÉ	DE	PRESSE

L'espace	santé	Denis-Mukwege	va	ouvrir	ses	portes
le	mercredi	10	mai	prochain	dans	le	quartier	Horloge.
Cet	équipement,	très	attendu	par	les	habitants,	a
notamment	pour	vocation	de	participer	à	la	lutte
contre	la	désertification	médicale.	A	travers	ce
projet,	la	ville	a	pris	ses	responsabilités	et	poursuit
ses	engagements	pour	une	politique	de	santé
ambitieuse	afin	de	faire	face	aux	difficultés	d’accès
aux	soins,	de	prévention	et	de	promotion	de	la
santé.	
	
«	L’accès	aux	soins	est	un	 impératif	de	santé	publique	et	 l’une	de
nos	 priorités.	 Nous	 apportons	 notre	 pierre	 à	 l’édifice	 avec
l’ouverture	 de	 l’espace	 santé	 et	 ses	 deux	 entités.	 C’était	 l’un	 de
mes	 engagements,	 et	 nous	 continuons	 de	 tout	 mettre	 en	 œuvre
pour	étoffer	l’offre	de	santé	dans	les	différents	quartiers	de	Cergy.	»
	
Jean-Paul	JEANDON
Maire	de	Cergy
Président	de	la	communauté	d'agglomération		de	Cergy-Pontoise

L'ESPACE	SANTE	DENIS-MUKWEGE	:
DEUX	ENTITES	DISTINCTES	ET	COMPLEMENTAIRES

L’espace	santé	Denis-Mukwege	est	situé	en	pied	d’immeuble	rue	du
Chemin	de	 fer,	dans	 le	quartier	Horloge.	 La	 ville	 a	 fait	 l’acquisition	de
ces	 locaux	 à	 5	 minutes	 à	 pieds	 de	 la	 gare	 RER	 Cergy	 Saint-
Christophe.	 D’une	 surface	 de	 700	 m2,	 cet	 espace	 se	 compose	 de	 deux
entités	disposant	chacune	d’une	entrée	dédiée.
	

Le	Centre	de	santé	:	20,	rue	du	Chemin	de	fer
	
Ce	 centre	 de	 soins	 pluridisciplinaire	 est	 conçu	 pour	 accueillir	 trois
cabinets	de	médecine	générale,	trois	cabinets	de	médecine	spécialisée,	trois
cabinets	dentaires	et	un	service	infirmier.
	
Rappelons	que	 la	ville	ne	gère	pas	directement	 le	centre	de	santé,	elle	met
uniquement	à	disposition	les	locaux.	C’est	l’association	loi	1901	«	Centre	de
santé	de	Cergy	»	qui	pilote	 le	centre	et	 ses	médecins	 salariés	 ;	association
composée	 d’EM	 Santé	 Gestion,	 de	 l'hôpital	 NOVO	 (Nord-Ouest	 Val-d'Oise),
des	 Maisons	 hospitalières	 de	 Cergy,	 de	 la	 communauté	 professionnelle
territoriale	de	santé,	du	Conseil	citoyen	et	de	la	ville	de	Cergy.
	

Ouverture	de	l’espace	santé	Denis-
Mukwege	:

Cergy	à	l’offensive
contre	la	désertification	médicale	!



À	ce	jour,	les	professionnels	prêts	à	exercer	dans	le	centre	sont	:	une	dentiste
avec	 une	 assistante	 dentaire,	 un	 dermatologue,	 une	 diététicienne,	 une
psychologue	 et	 une	 infirmière	 et	 bien	 sûr,	 le	 personnel	 administratif.	 Les
médecins	 généralistes,	 mais	 également	 d’autres	 spécialistes,	 sont	 toujours
en	cours	de	recrutement.

Concernant	les	tarifs	qui	seront	appliqués,	tous	les	soins	conventionnés	sont
secteur	 1.	 Pour	 les	 soins	 non	 conventionnés,	 une	 tarification	 adaptée	 sera
proposée.	

Le	 centre	 sera	 ouvert	 à	 partir	 du	 mercredi	 10	 mai,	 du	 lundi	 au
vendredi,	de	10h	à	12h30	et	de	13h30	à	18h.
	
La	 prise	 de	 rendez-vous	 avec	 l’un	 des	 praticiens	 du	 Centre	 de	 santé
s’effectuera	à	partir	du	jeudi	4	mai	par	téléphone	au	01	34	20	17	40
ou	directement	sur	place	à	partir	du	mercredi	10	mai.
	

	La	Maison	prévention	santé	:	16,	rue	du	Chemin	de	fer

La	santé	ne	se	limite	pas	aux	soins	primaires,	même	s’ils	sont	essentiels.	La
santé,	c’est	aussi	 la	prévention.	La	Maison	prévention	santé,	gérée	par
la	 ville,	 avec	 l’aide	 de	 nombreux	partenaires,	mène	des	actions	 de
prévention	 et	 d’éducation	 à	 la	 santé	 via	 des	 bilans	 de	 santé
conventionnés,	 des	 permanences	 associatives,	 des	 rendez-vous
individuels	 d’information…	Un	 centre	 de	 ressources	 documentaires	 sera
également	à	la	disposition	du	public.

Première	association	à	prendre	place	dans	les	locaux	de	la	Maison	prévention
santé	:	l’association	IPC	qui	propose	des	bilans	de	santé	complets	et	gratuits
aux	 personnes	 de	 plus	 de	 16	 ans	 en	 situation	 de	 précarité	 (demandeur
d’emploi,	 en	CDD,	en	 intérim,	bénéficiaire	du	RSA…).	 Les	 rendez-vous	pour
ces	bilans	santé	débutent	le	15	mai.	La	prise	de	rendez-vous	s’effectue	dès-à-
présent	en	ligne	sur	Doctolib	(via	la	page	du	Centre	d’examens	de	santé	IPC,
onglet	«	Centre	IPC	Cergy	»)	ou	par	téléphone	au	01	53	67	35	35.

La	mutuelle	 communale	 (la	MOAT)	 ouvrira	 prochainement	 des	 créneaux	 de
rendez-vous	 individuels	 d’information.	 Prochain	 rendez-vous	 :	 le	mercredi	 7
juin	 de	 10h	 à	 16h.	 Souhaitée	 et	mise	 en	 place	 par	 la	 ville,	 cette	mutuelle
propose	 des	 tarifs	 négociés	 aux	 habitants,	 actifs	 et	 étudiants	 de	 Cergy.	 La
réservation	 de	 créneau	 de	 rendez-vous	 individuels	 s’effectue	 par	 téléphone
au	06	86	57	22	53	ou	sur	www.cergy.fr/mutuelle.

Et	 à	 partir	 de	 septembre	 prochain,	 un	 accueil	 de	médiation	 en	 santé	 sera
proposé	 deux	 jours	 par	 semaine,	 sur	 rendez-vous.	 D’autres	 associations
proposeront	également	leurs	services.

POURQUOI	L'ESPACE	SANTE	DENIS-MUKWEGE	?

La	ville	de	Cergy	a	 sollicité	Denis	Mukwege	pour	que	 l’Espace	 santé	puisse
porter	son	nom	et	elle	est	honorée	de	son	accord.
	
Denis	Mukwege	est	en	effet	un	symbole	fort	de	 la	 lutte	contre	 les	violences
faites	aux	femmes.	Prix	Nobel	de	la	paix,	prix	Sakharov,	prix	Olof	Palme,	prix
des	Droits	de	 l’homme	des	Nations	Unies,	prix	de	 la	Fondation	Clinton…	Le
gynécologue,	 militant	 des	 droits	 de	 l’homme,	 est	 auréolé	 de

http://www.cergy.fr/mutuelle


nombreux	prix	qui	rendent	hommage	à	son	œuvre.
	
Depuis	des	décennies,	il	soigne	les	victimes	de	sévices	sexuels	en	République
Démocratique	du	Congo.	Dans	son	hôpital	Panzi,	assisté	de	son	équipe,	celui
que	l’on	surnomme	«	l’homme	qui	répare	les	femmes	»	opère	les	victimes	de
violences	de	guerre,	répare	les	mutilations	génitales	qu’elles	ont	subies,	leur
apporte	 soutien	 psychologique,	 conseils	 juridiques,	 prise	 en	 charge	 des
enfants,	formation	professionnelle.	Un	éventail	complet	d’aides	pour	qu’elles
puissent	se	reconstruire.

La	ville	aura	le	plaisir	et	l’honneur	d’accueillir
prochainement	Denis	Mukwege	en	personne	pour
l’inauguration	de	l’Espace	santé	qui	porte	son
nom.

Denis	Mukwege	bientôt	à	Cergy	!

FINANCEMENT	DE	L'ESPACE	SANTE	

Coût	total	de	l'opération	:	2	636	400	€	HT
	

Ville	de	Cergy	:	686	400	€	HT
	

Région	Île-de-France	:	1	350	000	€	HT,

Agence	régionale	de	santé	Île-de-France	:	400	000	€	HT,
	

Département	du	Val-d’Oise	:	200	000	euros	HT.

L'ACCES	AUX	SOINS	DES	CERGYSSSOIS	:
UN	ENJEU	DE	SANTE	PUBLIQUE	!

De	nombreux	Cergyssois	rencontrent	des	difficultés	pour	se	faire	soigner.	Un
diagnostic	effectué	sur	le	territoire	en	2017-2018	a	en	effet	fait	ressortir	:

une	 densité	 de	 médecins	 libéraux	 (généralistes	 et	 spécialistes)	 plus
faible	qu’à	l’échelle	de	la	région,
un	faible	nombre	de	nouvelles	installations		:	14,3	à	Cergy	contre	17	en
Île-de-France),
des	effectifs	de	médecins	généralistes	qui	diminuent	:	-	7%	entre	2009
et	2015.

	
Face	à	cette	situation	préoccupante,	et	même	si	la	santé	ne	fait	pas	partie	de
ses	compétences	obligatoires,	 la	ville	agit	depuis	plusieurs	années.	En	effet,
dès	2008,	la	ville	de	Cergy	s’est	engagée	dans	la	prévention	à	travers	la	mise
en	 place	 d'ateliers	 santé-ville.	 En	 2011,	 Cergy	 fait	 partie	 des	 premières
collectivités	 locales	 à	 signer	 un	 Contrat	 local	 de	 santé	 (CLS)	 avec	 la
préfecture	 et	 l’Agence	 régionale	 de	 santé	 ;	 CLS	 étoffé	 et	 régulièrement
renouvelé.
	
Par	 ailleurs,	 la	 ville	 de	 Cergy	 se	 mobilise	 et	 met	 tout	 en	 oeuvre	 pour
maintenir	 une	 offre	 de	 santé	 et	 attirer	 de	 nouveaux	 professionnels	 sur	 le
territoire.	 L'ouverture	 de	 l'Espace	 santé	 Denis-Mukwege,	 qui	 permet
d'accueillir	plusieurs	professionnels	de	santé	et	offre	une	gamme	de	services
variés,	s'inscrit	dans	cette	dynamique	volontariste.
	

Bezza	BERKANI
Collaborateur	de	Cabinet	
06	89	12	84	59
bezza.berkani@cergy.fr	
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